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à arrêté préfecrorai n° 2005-133-4 du 13 mai 2005 autorisant La SNC SAVIEL ESTILIAC à 

TA ion d'une usine de troisième transformation des viandes sise à la ZAC de 

SUBDIMISION de LOT-ET-GARONNE 

|" HE | 
MESTRE MARTY 47310 ESTILLAC 

46 FEV. 2007 Le Préfet de Lot-et-Garonne, 

  

Re ————————   
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

  
VU Ie code de l'envirommement, titre Ier du Livre V ; 

VU la loi n°2000- 321 du 22 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations et notamment son article 24 

VU le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié contenant la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'enviromement. 

VE le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, et notamment ses articles 18 et 20. 

VT le décret n° 201-899 du 1% octobre 2001 portant abrogation des dispositions réglementaires 

relatives à la certificetion conforme des copies de documents délivrés par les autorités 

administratives. 

VU Je décret N° 2004-1331 du 1° décembre 2004 modifiant le nomenclature des installations 

classées par la création de la rubrique 2921 relative aux installations de refroidissement par 

dispersion d'eau dans un flux d'air; 

VU l'arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicebles aux installations 

classées pour la protection de l'nvirommement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2921 

Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air 

VU l'anêté préfectoral n° 2005-1334 du 13 mai 2005 autorisant la SNC SAVIEL ESTILI.AC à 

poursuivre l'exploitation d'une usine de troisième transformation des viandes sise à là Z.A.C de 

MESTRE MARTY 47310 ESTILLAC, 

VU la circulaire ministérielle du 23 avril 1959 relative aux risques liés aux tours 

aéroréfrigérantes et à la prévention de la légionellose, 

YU le rapport de l'inspecteur des Installations Classées en date du 10 novembre 2008, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 15 décembre 2005, 

Téléphone : 05 52 7 60 47 « pin lotet-garonne prefigoufr 
Place de Verdun - 47926 AGEN CHDEX 9 15 

Horaires d'ouverture : 8h 308 12h 13 h 308 16h



Considérant la nécessité d'imposer des prescriptions particulières sur les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d'eau dans un flux d'air en vue de prévenir la propagation dans l'environnement d'aérosols pouvant présenter un risque 1njcrobien de légionellose, 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Lot-et-Garonne, 

- ARRÊTE - 

Article 1°: 
Les installations dc refroidissement d'eau par pulvérisation dans un fx d'air cxploitécs par la SNC SAVIEL ESTILLAC, sont soumises aux obligations définies en ammexe du présent arrêté. 
Article 2 : 

ractéristique de l'instalfation    
  

  

    

N° de Rayon | rubri Désignation de l'activité Caractéristiques | Classe [d'affic que ment | hage 
&m) 2921-2 | Refroidissement par dispersion d'eau dans un | Puissance thennique | D l flux d'air (installation de) évacuée maximale : 

2) lorsque l'installation est du type 1238 KW 
“circuit primaire fermé" 

L {1 iour BALTIMORE VXC N300PR } 
}     

  

Article 3 : 
Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

Article 4 : 
Les prescriptions du présent arrêté annulent et remplacent celles des articles 47 à 50.2 de l'arrêté préfectoraf n° 2005-1334 du 13 mai 2005 relatives aux dispositions particulières pour la prévention de la légionellose. 

Article 5 : 
La présente décision peut être déféréc au Tribunal Administratif de Bordeaux. Le délai de recours cst de deux mois pour l'exploitant et de quatre ans pour les ters, à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté 

Article 6 : 
Une copie du présent anté sera déposée à la Mairie d'ESTILLAC et pouyra y être consultée par les personnes intéressées, Elle sera affichée à la mairie pendant une durée minimum d'un mois 
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Article 7 : 
M. Le Secrétaire Général de la Préfecture de Lot et Garonne, M. le Maire d'ESTILLAC, M. le 

Directeur de la SNC SAVIEL ESTILLAC, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires 
et Sociales, M. l'inspecteur des Installations Classées et tous les agents de contrôle, sont chargés, 
chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

A Agen, le 2 à FEV. 2006 

Pour le Prfèt, 
- Le Secrétal ï Général, 

À À 

  

Laurent BEI 
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ANNEXE 
AT'ARRETE PREFECTORAL n° o0b -93.1Uüu 2 2 FEV. 2006 

TITRE I" 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent 
arrêté, l’ensemble des éléments suivants: tour(s) de refioidissement et ses paies intemes, échangour(s), l’ensemble composant le circuit d’eau en contact avec Pair (bacs), canalisation(s). pompe(s)...), ainsi que le cirouit d’eau d'appoint (jusqu’au dispositif de protcclion contre la pollution par retour dans Le cas d'un appoint par le réseau public} ct le circuit de purge. 

1. Conformité de instalation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans ct autres documents joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

2. Modifications 

Toute modification apportée par te déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle 
déclaration (référence : art. 31 du décret du 21 septembre 1977). 

TITRE 

PRÉVENTION DU RISQUE LÉGIONELEOSE 

1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque Hé à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender sclon leurs fonctions le risque légioncllos associé à l'installation L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitécs el farmalisées 
L'ensemble des doouments justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 

installations. 

2. Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l’instalintion 

2.1. Dispositions générales 

a) Une maintenance et un entretien adaplés de l'installation sont mis en place afin de limiter le prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l’eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 
a



8} L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 
entrainements vésiculaires. Lors d’un changement de dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce demier avec 
Les caractéristiques de la tour. 

c) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à 
maintenir én permanence la concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveau inférieur 
à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, est mis en œuvre sous la responsabilité de 
Texploitent. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à 
partir d’une analyse méthodique de risques de développement des légionelles. 

d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur 
l'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets où 
particls, redémarrages, interventions relatives à le maintenance ou l'entretien) et dans ses 
conditions de fonctionnement cxcptiomnelles (changement sur l'installation où dans son mode 
d’exploitation)}. 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 
- les modalités de gestion des installations de refroidissement (ct notamment les procédures 
d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 

- le cas échéant, les mesures particulières s’appliquant aux installations qui ne font pas 
L'objet d’un arrêt annuel ; 
- Les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionélles ; 

les actions menées en application du point 5.1 et la fréquence de ces actions ; 
- ics situations d'exploitation pouvant où ayant pu conduire à un risque de développement 
de biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort 
temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de ciroulation de l'eau, portions à 
température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et 
d'aménagement ainsi que la conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de J'ensemble des personnels 
participant à la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir 
sur l'installation. 

ej Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et 
mettre en œuvre 

- la méthodologie d'analyse des risques ; 
- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter a 
prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles ; 

- les mesurés de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, 
défaillance du traitement préventif...) ; 

- J'arêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site 
et de l'outil de production 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini au point 7 
2.2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

  

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute ia durée de 
son fonctionnement. 

Afin de fimiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du 
biofilm sur les surfaces de l'instailation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure 
d’une bonne gestion hydraulique dans l’ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à 
un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée de son 
fonctionnement, Le iraitement pourra être chimique où mettre en œuvre tout autre procédé dont 
l'exploitant aura démoniré efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de 
fonctionnement de V'exploitation. 
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Pans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits 
sont fixées ct maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de 
Pinstellation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et 
désinfection utilisés, En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l’eau du 
ciréuit en contact avec l'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en 
cas d’accoutumance au principe actif du biocide, L'exploitant dispose de réserves suffisantes de 
produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à 
un niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et 
maintenus conformément aux règles de l'art. 

23. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée ot désinfectée 
- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt 
prolongé : 

- GE en out état de cause au moins une fois par an, sauf dans Je cas des installations 
concemées par le point 3 du présent titre. 

Les opérations de vidange, nettoyage ct désinfection comportent : 
“une vidange du cirouit d’eau ; 
- un nenoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des 
bacs, canalisations, gamissages et échangeur(s)..) ; 

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a 
été reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à fout poste de traitement 
d’eau situé en amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment 
autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire 
à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de Ja station d'épuration dans laquelle s'effecue le rejet. 

Lors de tout netioyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d'aérosols dans l’environnement, L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire 
l'objet d'un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelies. 

  

  

3. Dispositions en eas d’impossibilité d'arrêt prévu an point 2.3 du 
ütre Ü pour le nettoyage et la désinfection de Piustallation 

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt 
prévu au point 2.3 du tire IE pour le ncttoyage et la désinfection de l'installation, il devra en 
informer Le préfet et lui proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à 
l'avis d’un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, 
imposées par arrêté préfectoral pris en application de l’article 30 du décret du 21 septembre 1977. 

4. Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du netloyage et de la désinfection 
de l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menés 

se



conformément aux dispositions prévues au point 2 du présent titre. Ce plan est nnis en œuvre sur la 
base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent 
de diagnostiquer Les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses 
sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine 
afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive 
impliqué des actions correctives déterminées par l'exploitant 

L'exploitant adapte ét actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir 
compie des évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations 
réglementaires ef de ses effets Sur l’environnement. 

4.1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements ct analyses des Legionella specie selon la norme NF T90- 
431 est au minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si pendant une périods d'au moins 12 mois continus, les résullats des analyses sont 
inférieurs à 1 600 unités fonmant colonies par litre d’eau, la fréquence dés prélèvements et analyses 
des Legienella specie selon. la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant 
colonies par litre d’eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de 
Legionella specte, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme 
NF T90-431 devra être de nouveau au minimum bimestrielle. 

42. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans Le cireuit et hors de toute 
influence directe de l’eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixe 
sous La responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons éntre Les résultats de 
plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte 
notamment dans le cas où un traitement continu à base d’oxydant est réalisé: le flacon 
d’échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante 

S'il s'agit d'évaluer efficacité d’un traitement de choc réalisé à l'aide d’un biocide, ou de 
réaliser un contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont 
effectmés juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme 
NF 190-431 

43, Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de I 
recherche des Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

- le laboratoire est acorédité selon la norme NF EN ISO/CEL 17025 par le comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation ; 

le laboratoire rend ses résultats sous aceréditation ; 
_ le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

4.4. Résultats de l'analyse des légionelles 
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Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont exprimés en unité fonnant colonies par litre d’eau (UFC/L) 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire, 
Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 
- coordonnées de l'installation ; 
- daie, heure de prélèvement, température de Peau ; 
= nom du préleveur présent : 
- référence et localisation des poinis de prélèvement ; 
- aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 
- PH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement 
- Hature el concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants..) : 
- date de la dernière desinfoction choc, 
Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation. 
L'exploitant s'assure que le Haboratoire l’informers des résultats définitifs ct provisoires de 

l'analyso par des moyens rapides (télécopie, courriel) si 
- le résuliat définitif de l'analyse dépasse Ie seuil de 1 000 unités formant colonies par litre 
d’eau; 

- le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en 
raison de la présence d'une flore interférente 

  

  

  

4.5. Prélèvement et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national 
de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 
laboratoire répondant aux conditions définies au point 4.3 du présent titre, Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à Pinspection des installations classées par 
l'exploitant dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant 

5. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

5.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 
100 600 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF 790-431 

aj Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NE 190-451, réalisées en application de l’ensemble dés dispositions qui précèdent, mettent on évidence une concentration en 
Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant 
arrête l’instaflation de refroidissement selon une procédure d’arrêt immédiat qu'il aura 
préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les 
conditions de sécurité de l'installation et des instaliations associées. 

Dès réception des résulats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe 
immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : « Urgent et 
important. - Tour aéroréfiigérante. - Dépassement du seuil de 100 OU unités formant colonies par 
litre d’eau. » Ce document précise 

- les coordonnées de l'installation 
- la concentration en légionelles mesurée ; 
- la date du prélèvement ; 

  

as



  

- les actions prévues et leur dates de réalisation. 
bj Avant la remise en service de l'installation, if procède à une anaîyse méthodique des 

risques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue au point 2.1, où à 
l’actaalisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de 
linstallation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de 
définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de 
planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions 
correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cel incident, sont joints au 
caret de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues el définit les moyens 
susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification dc l'efficacité de ces actions avant et 
après remise en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures 
physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

€) Après remise en service de l'installation, exploitant vérifie immédiatement l'eflicaciié 
du netioyage et des autres mesures priscs selon les modalités définies précédemment, 

Quarantc-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalisé un prélèvement pour 
anaiyse des légionelles sefon Ja none NF 190-431 

Dès réception des résultats de oc prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 
l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le 
rapport précise l’ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi 
que les actions comectives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF 190-431 sont 
ensuite effectués tous les 15 jours pendant trois mois, 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau 
sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée et l'ensemble des 
actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

€) Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants 
pour le maintien de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en 
œuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve de l'accord du 
préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat selon la 
norme NF T90-431 d’un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d’arrêt est 
inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas 
J'exploitant de la réalisation de l'analyse de risques. de la mise en œuvre d’une procédure de 
netloyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en 
Legivnella specie selon la nonne NF T90-431 sont ensuite effectués lous les huit jours pendant 
trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions 
suivanies : 

- en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre 

d’eau, l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 5.1. & du présent titre 
el soumet ces éléments à l'avis d'un tiers experi dont Le rapport est transmis à l'inspection 
des installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la 

concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau ; 
- en cas de dépassement de a concentration de 100 000 unités formant colonies par litre 
d’eau, l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble 

des actions prescrites aux points 5.1.a à 5.1.c du présent titre. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que 
Pexploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensaloires soumises à l'avis d’un 
tiers expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. 

as



3-2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionelia specie est supérieure ou égale à | 
009 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre 

d'eau selon la norme NF T90-431 

  

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui 
précèdent metlent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90.431 
supérieure où égale à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités 
formant colonies par litre d’eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter 
Tinstallation de façon à s'assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités 
Jormant colonies par litre d’eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un 
prélèvement selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement ot la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 
concentration mesurée en Legionella specie est supérieure où égale à 1 000 unités formant colonies 
par litre d'eau ct inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à & 000 
unités formant colonies par litre d'eau, exploitent devra procéder à l'actualisarion de l'analyse 
méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue au point 2.1 
du présent litre, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son 
entretien, son suivi. l.’analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à 
réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens 
susceptibles de réduire ces risques, Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise 
en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 
L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

    

5.3. Actions à mener si le résultar définitif de l'analyse rend impossible la quantification de 
Legionella specie en raison de Ja présence d'une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 5.1 et 5.2, si le résultat définitif de 
Vanalyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d’une 
flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de 
façon À s’assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant 
colonies par litre d’eau. 

6. Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans 
l’environnement de l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées 

- l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 
condilions prévues au point 4.3, auquel il confiera l'analyse des légioneiles selon la norme 
KE 190-431 : 

- l'exploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du 
prélèvement ; 

- l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et malysera les 
caractéristiques de l’eau en circulation après ce traitement ; 

- l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre 
national de référence des fégionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des 
souches de légionelles. 

7. Carnet de suivi 
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L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui 
mentionne 

-les volumes d’eau consommés mensuellement ; 
les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, 
identification des intervenants, nature et concentration des produits de traitement, 
conditions de mise en œuvre) : 

- les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts : 
les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

les modifications apportées aux installations ; 
- les prélèvements et analyses effectués: concentration en légionelles, température, 
condactivité, pH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont armexés au camet de suivi : 
- le plan des installations, comprenant notamment le schèma de principe à jour des circuits 
de relroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux 
d‘injcction des traitements chimiques ; 
les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, 
actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques.) : 

- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
- les rapports d'incident ; 
- les analyses de risques ct acmalisations successives ; 
— les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 
Le camet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées 

8. Bilan périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
= les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de 
concentration 1 000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 
les actions correctives prises ou envisagées ; 

-ies cffets mesurés des améliorations réalisées. 
Le bilan de l'mnée N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 

30 avril de l'année N. 

9. Contrôle par un organisme agréé 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum (ous Les deux ans, l’installation 

fait l'objet d’un contrôle par un organisme agréé au titre de l’article 40 du décret n° 77-1133 du 21 

septembre 1977. L'agrément ministériel est délivré par le ministère chargé des installations 
classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. 

L'accréditation au titre des annexes A, B où C de la norme NF EN 45004 par le comité français 
d'accréditation (Cofrac) où tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de 
l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 
d'accréditation, pourra constituer une justification de cette compétence. 

La fréquence de contrôle est annuelle pour {es installations concemées par le point 35 du 
présent titre. En outre, pour les installations dont un résultal d'analyses présente un dépassement du 
Seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d'eau selon la norme NF 
T90-451, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent 
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Ce contrôle consisle en une visite de l'installation, une vérification des éonditions d'implantation et de conception, et des plans d'entretien et de surveillance, de l’ensemble des 
procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses de risques, 

L'ensemble des documents associés à l'installation (camet de suivi, descriptif des 
installations, résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'inslallation, analyses de risques, plans d'actions.) sont tenus à la 
disposition de l'organisme. 

À l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de 
l'installation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les poinis sur 
lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

10. Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intéricur ou à proximité de l'installation, ct susceptibles d'être exposés 
par vois respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés où confommes 
aux normes en vigucur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants), destinés à 
Ics protéger contre l'exposition : 

- aux aérosols d'ean susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
- aux produits chimiques. 
Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du masque. 
Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de Ia tour de refroidissement doit 

être informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par Les 
Jégionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de 
la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personels est tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées, et de l'inspection du travail, 

  

TIRE IH 

AUTRES PRESCRIPTIONS 

1. Eau 

1.1. Prélèvements 

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel doivent être munies de 
Gispositits de mesure totalisateurs de la quéntité d'ean prélevée. Ces mesures sont régulièrement 
relevées et fe résultat doit être enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau de distribution d’eau potable doit être muni d’un dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de 

secours, et aux opérations d'éntretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères mierobiologiques et de matières 

en suspension suivants : 
- Legionella sp. < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
- numération de germes aérobies revivifiables à 37 °C < 1 000 germes/mk. : 
- matières en suspension < 10 mg/L. 
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Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l’eau d'appoint fera l'objet d'un traitement 
permertant l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera 
réalisé au moins deux fois par an ont une pendant la période estivale. 

1.2. Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

1.3, Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif pennettant d'isoler les eaux résiduaires 
polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être poliuées. Les points de rojet des eaux 
résiduaires doivent être en norabre aussi réduit que possible. 

lis doivent être aménagés pour permeltre un prélèvement aisé d’échantillens et l'installation 
d'un dispositif de mesure du débit. 

  

TÉÈRE IV 

MODALITÉS D'APPLICATION 
Les dispositions du présent arrêté sont applicables sans délai aux imsiallations existantes à 

l'exception des dispositions prévues au point 9 du titre II qui ne seront applicables qu’à compter du 
1% janvier 2007. 
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